
RN?IIBLIQUE'POPUIÀIRN DU NENIII

?RES]}ETiICE' NX' IA REPUI ITQ{IO

DDCRXT NoB2-251 du 2'1 Jt-iil-Iof 1c132

portant transmlssion au C onit é
3e rnranent de 1rÂssemblée Nationale
Révoluti-onnaire du Projet de déôision
autorisant 1a ratlfication de lrAccord
de Pr6t compléhontaire entrc 1o Dx,l
}TORSKE CREDiTBÆTK (DNC) at Ia Répu-
bliquc Popu1a-ire du Bénin stgné 1' 30
Juln 1982.

I,E PRXSIDX1JT, DE I.Il RE?TISIIQIIX,
cilEtr, Dx Itn[.AT, ?RESmrl{T !U.
CONSÏTI DECUT]T' NATÏO}IAI,

VU 1r ord or,nance IIo 7742 du 9 septcmbre 1977 portant promul-
gation de la loi Iondamentale de 1a Républiquc ?opulair'e
du Bérrin notamnent son artic].e 45 ;

TU Ie décrct No 82-124 du 9 avriI 1982 portânt conpositlon clu
Conscil Exécutif Ik.tional ct dc son C onr:it é ?ermancnt, ;

VU l-tpccord de ?rât c oinplémentaire entre DI,IC et -Ia Républiquc
?oirulaire du Bénin signé Ic 3O juin 1982 i

YU Ie'décret ldo 82-226 du 3 juillet 1982 chargeant Ie C

ÀJ)JO Boko Ïgne;ce, Présidcnt du Comlté Pormanunt de .1
Natlonalc Révolutioruralre, de ItintérLm du Présideht
Répub1lque pour coill:ter du 5 juillct 19A2 i

amarc.i c
t l! S C c,-rrr I r1ô

deh

Ire gorrtté rPo:r:Lcnent du Coffjeil Exécuttf, iic't iorlal onte ndu ,cn'" E'tr

séoüce du 14 Juillet 1982 ;

NNCREîE :

le ?rojet de ci:doision dont 1a tencur suit scra précc:1té
au Comtté Permonè'.,t de ltAssemblée Natlonalo Révol-utionnai ru p.*r'
1e lilinlstro des tr'inurccs, Ie Mlnistrc dc lrfndustrlc, das }..-i:rc s
et de ltEncrgie ct 1c I.-inistra des Affal-ros Dtrangèrcs ct d. ir.
Coopérati-on qui sont chargés dren erposer les motafs et dten
sout erxlr Ia d iscussion.

Àutorlsant 1a ratification dc lt.i,ocord dc ?rât complé-
mentalre entre Den liorske Créditban} (ltfC) et 1ar République Popu-
IaLre ou lJetI-II.

Ii]OJXT DE DECISIOIT

n,\PosiJ DEs iltot ïtrls !

. lr.rlccord de Prâ'b qLril vous ast s or-uals pour ratificr.t j-on
a été signô 1o 30 Juiu 1982 cntrc notre pays, 1à Républirluc ?opu-
lal.re du Bénin ct 1"r nr:rquo Nor"végicnne Dcir ilorske ôrédt{bcnk Il., ,..

.../...
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tlans Le cadre du financcment complémentaire du projct d rExploltation
du Gisemcnt Pétrolifère de Sèmè.'

ï., tl\ JITT AU PREî D

- ls montarrt du ?rêt 1ruitta1 accordé,à 1o Répuo*Ilque popu.-lalre du Bénr-n par_1a Den Forske-crécrltbank le 29 JaàviJr'i geg cst
?Ignent e de : 180;000,000 oouroruras norvégiorures sôit en US'$ I251800.000.. T,e ?qât Çst 1ibe1Ié en dol-lais üS.

- _. = ^-Cctte augrnentation srcst avérée nécossalfe parce qui lasDosolns ïr.neJlcle?s du Pr_oict pour la période c1lant dü ier jui:rct-
au J0 §eptenrbre 19BZ sr é1èvent à : 15'o M111lor:s an 

"ourorrneé-norvé-gr-e nne g soi'ü environ 7r5 Ml11lards da tr'ctr!.h qur aucune institutlonfinanclère nationare né peut couvrlr. la c orive rturo de rcos ôesoinsflnanci.erg- germettra de.respecter Ie'"dé1al prérnr pour 1À productio:rdthuil-e fl.xé à octobre 1982.

de ltentréo
sub ord orrnée
Ce ntrale .

I.e problème fondânrental qui rcste à résouùne est ôéIui
en_ ÿigueur dudit Aÿenant. probLème dont l_a solution està lrobtentton de lrnvis &rrl.dlquo de Ia Cour populairc

- Irexécutlon correcte de ce prOjet étant- d r rure ImÉoftc"nc,,,capitale pour Ie développcnent éoonomiquË ou lénln, iil"iàiÈré-'"èà"e-saLre que tous les organisrnes devant..iritervenir p6ru-rrà"[ràê.o,i-"i-
gueur effective dudit Âccord de prôt complémentairc fasseni,àriig"n"oparce que 1es fonds p?ovenant des prâts.initiaux sont épuisés.

' [e1]-es sont les raisons pour 1esque11és Aous evonslthoruIeUr-dg Fqulrettre à votre si8àature 1e pr"ésent proJet dc ratl,-flcatLon.- '

Fel:it à Cotonou, 1e 21 Juillet 1982

Pour I
Chef d
Exécut
Cornlt é

e Président da la République,
e ltEtat, Présidcnt àu Conseilif Nation"rl, 1c Préoident du
,Pezmanent do 1rÂssemblée

Nationale Révolrrtiorurolre, chargé
de 1,j.ntérfm,

-,,.

J0 Soko cc

Y,I



I

le l[inistre des tr'inances I,e Ministre de ltInclustrii.
dcs l,,[inc s of de lrXnc::3ic,

, t.li,, l
!.1"-.t

Islûore AMOUSSOU

I,e fi[inistrc des /.ffaires
Etrangèros et dc la Coopératlon,

GIIEZ0DJE Vinccnt
If ifist*It--IntËi-in:îrt

Zu1;Kif1 S.,iT1il\[I
l\lalra,j tTc _Lnt crrrraar e

S+lÀi-qt-:,q_ry: 3R 4 nUEC-l,r-ilIilE 12 SGG 4 A Ii R 2o.-



REPUBLIOUE POPULATRE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE R-EVOLUTIONNA]RE

COMÏTE PER,I"IANENT
-=- =+=-=- Èr3-

Décision no

Autorrsant Ia ratification des Àccôrds de prêts conplénentaires
entre 1â Den Norske Creditbank et 1a Républlque populalre du
Bénin signés 1e JO Juin 1982.

Le Comité Permanent de lrAssenblée Nationale Révo1u-
tlonnaire ,

VfJ Lrordonnance no ??-12 du g Septembre 1977 portant prômu1-
',gation de la Loi Fondamentale de Ia République populaire
du Bénln notamment son article 4J ;

VlI Les Accords de Prâts Comp1émentaires d.e D.N.C. conclus
avec 1a République populalre du génln Ie JO Juin 19A2 ;

APRBS Dé1lbération en sa séance du ...

f) E c r D E
- +-+- +-+ -+-ê- +-+-

Article 1er :

Est autorisé la ratificatlon par le président de Ia
Républiquerchef de lrEtat, président du consell Exécutif National
des Accords de prêts Complémentaires signés 1e ]0 Juin 1982 entre
Den Norske credltbank et J-a Répub11que populaire du Bénln et dont
1es textes ci-joints.

Article 2

La Présente décislon sera publiée au Journal Officie1.

FAïÎ A COTONOU, LE

Le Prési.dent du Comlté pernanent
de 1rA. N. R.

I.B. ADJO./
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Section

CONlRAT SUPPLEMENTATRE

11.O5.42

1982CE PRESENT CONTRAT SUPPLEMENTAIRE DAÎE I

ENTRE

(1) La République Populaire du Bénin ( 1 r.nEmprunteurn ), et
(Z) Den Norske Credltbank :(Ia TBANQUEï)

T E. MOINS

.ATTENDU OIJE

(t) Par un contrat daté du 29 Janvier, ,l ÿ8O, passé entre
ltErnprunteur et 1a Banque (le rtcontrat drEmprunttr)r Ia Bângue a
accepté de prêter une sonme oe dépassant pas 12.654.0OO US dtl-
1ars, de façon à financer une partie de 1te:çloitation du Seme

011fle1d (décrit plus en déta11 dans le Contrat d'Ernprunt) ;

(Zl LrEmprunteur a besoin dtun financenent supplémentaire en ce
qu1 concerne lrexploitation du Seme 0ilfield ; et

(f ) La Banque est prête à fournir une partle de ce financement
supplémentalre selon 1es termes et 1es conditions énoncés dans
ce contrat Supplémentalre ;

PAR CONSEQLIENT, il est convenu ce qui suit

1! IJel1n1t10ns

Les termes déflnls dans }e contrat d'Bmprunt auront 1e même sens
dans la présente, sauf dans 1es cas expressément précisés.

Section 2 :RE presentations et Garanties

LrEmprunteur représente et garantlt ce contrat supplémentaire et les
Annexes ci-jointes, ccmme stlpulé dans Ia section 2 du Contrat drEm-
prunt.

Se ctl on 1 : A,cceotatlon de 1 t^ u ntation de 1r runt Pal erspoRt-
ry§q
La Banque confirne que llEnprunteur peut emprunter une sornme totale
nrexcédant pas 45ÿ.OOO.OOO C. Norvégiennes à EKSpORTFfNANS.

.../..,



Section 4 : Modi fi cati ons au contrat d I Emprunt

A, partir de 1a présente date l r Emprunteur et 1a Banque conviennent que
Ie Contrat d?Emprunt sera modifié comme suit :

(1) Section I (v) : trEngagement Flnancierr slgnifle que la Banque
accepte de prêter une s.mme principale globale ne dépassant pas

. US DOLLARS.

(ii) Section 7 (iii) ! ,Sl lrEmprunteur pr:é1ève, sous }e Contrat Eks-
portfinans, une somme dépassant f41 .OOO.OOO C. Norvégiennes,
l tEmprunteur en avisera 1a Banque sans tarder et sur ce, lrEnga-
gement Fj.nancier ..... 1 US Dcllar.

C. Norvégiennes. .4, la date de chaque

pré1èvement c1-dessousr l r Emprunteur devra représenter et garantir
quril nra effectué aucun pré1èvenent sous 1e Contrat Eksportfi-
nans, sans en avoir donné notification conformément à ce qul
précède.

(rii) Sectlon I (1) premier paragraphe rrl,rEmprunteur payera à 1a Ban-
que un drolt drengagement financier en US Dollars sur 1a somme
journallère non prélevée de ltengagement flnancier pend.ant Ia
pérlode de lrEngagement Financier, à un taux d,e 3/B. }6 par an. En
ralson de ce calcu1, ltEngagement Financier sera, jusqurau 15
Avri] 1982, estimé à 12.64r.OOO U.i Dollarsr.

(i")

(v)

Section (il) ;rlrEmprunteur remboursera à la Banque tous 1es au-
tres frals mentj.onnés dans 1es lettres du 29 janvier 1p90, et

1982u '
Section 11 ,7 z LIEmprunteur fera en sorte que 1?Agent .A,utorisé,
conformément au Contrat de Service, produlse un budget d.rinves-
tlssement pour 1'Exploitation de Seme Oil_field et le mette à jour
périrdiquement et donne 1es comptes concernant 1e cott de Irex-
ploitatlon, 1e tout devant ptre converti en C. Norvégiennes et
devant être acceptable par 1es systèmes comptables norvégiens.
Dans }e cas où 1e coüt total de 1te>çloitation du Seme 0i1fie1d,
te1 qutindique dans Ie devis .u budgets remls par lrAgent Autorl-
sé conformément eu Contrat de Servlce, dépasseralt g1 0 m111. C.
Norvéglennes (les fiais de financement inclus), a1ors, à molns de
disprsitlons prises au préalable, l r Emprunteur obtiendra, dans 1es
50 5ours suivant la confirmation d.udit devis, une offre satisfal-
sante pour un financement concernant le surplus.rr

.../...
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1

Secti on5 .'iuri sprunde nce et Conditi ons

Les obligations de la Banque sont sujettes à ra cond.ltion que la Banque
recolve 1es documents sulvants satlsfaisants tant en forme quren subs-
tance plus tard que 10 jours ouvrables avant tout préIèvement quand
lfEmq:runt ne dépasse pas J2.654.0OO US Dollars :

(a) coples de toutes 1es acceptations gouvernementares et autori-
sations nécessalres po,r lrexécution et la réalisation de ce
contrat supplémentai-re par l rEmprunteur 

;
(b) un supplément à 1a Garantie, exécuté par l,ïnstitut de Garantie,

quand 1a garantie est modiflée de façon à inclure r raugeentation
de I rErnprunt en accord avec 1es terrnes de ce Contrat Supplémen_
talre, et de façon à être applicable aussi à llissue, selon la
section 6, de toute lettre de crédi.t par 1a Bânque, selon ra for-
me décrite dans lrAnnexe 1 ;

(c) une copie du contrat passé entre 1'Bmprunteur et Eksportflnans
quand lrengagement financier d.e Lremprunt drBksportfrnans est
augmenté jusqurà 459.OOO.OOO Couronnes Norvéglennes I

(a) une âcceptation de contrat suppélementaire, d.ans la forme stipu-
lée dans 1?Annexe 2 ; exécutée par 1?Emprunteur, Eksportflnans,
Midland Bank PLC, Bergen Bank A/S et Ia Banque, guand 1?App1lca_
tlon de contrat et tr rappllcation de contrat et lrAttribution, com-
me mis au point et modifiés le 12 novembre 19g1 , sont modifiés
de façon à inclure ltaugementation de ltEmprunt aelon 1es ternesdécrits et lraugementation de lrEmprunt d'Eksportfinans comme
stipulé dans 1a Section 2 de 1a présente i ,

une copie de 1a lettre du contrat passé entre l?Emprunteur et 1a
Banque Dépositaire portânt 1a date ci-dessus quand les engagements
de Ia Banque Dépositaire ser-on 1a lettre d.u contrat du 2! janvier,
1980, sont destinés à inclure l rEmprunt augmenté et lremprunt
augmenté drEkaportfinans ;

(f) un avis 1éga1 issu par 1e président de 1a cour populaire centrale
dans 1a forme décrite danslrAnnexe J de Ia présente ;

1e paiement des honoraires à échéance payables par l fEmprunteur
Ia Banque, selon 1a Section g.

(e)

une garantie de transfet de fonds
te au Bénin concernant toutes les
l t Emprutteur sous 1e Contrat drEmprunt,

(ii) au Contrat d'Emprunt ; et
issue par une autorité compéter-
s ommes à payer et transférer pâr

ccmme modlfié dans 1a

(h)

prés nete .

(s)
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Section 6 Lettres de Crédit
A 1a demande par écrit de lrEmprunteur, donnant un préavls drau molns
5 jours ouvrables sous 1a forme établIe danslrAnnexe 4 ci-Jointe, contre
signée au nom de lrfnstitut de Garântie, 1a Banque émettra d.es Lettres
de crédlt en ce qui concerne les contrats drachat faits par l rEmprun-
teur pour ltexploitation du seme 0i1fie1d, aux condltôgns suivantes :

(r) toutes 1es lettres d.e crédit seront éroises en us Dollars, et 1a
somme totale de ces lettres de créd1t en suspens à tout moment ne
dépassera pas l.5OO.00O US Dollars ;

(ri; lténission de cette lettre de crédit sera estimée comme un retrait
sous Ie contrat dtEmprunt de façon à calculer 1es frais de lfEn-
gage-ment Financier, et dera sujette aux condltlons stlpulées
dans la Section 12 du Contrat drEqprunt ;

(rii) l t Emprunteur devra, à Ia date d'émisslon de cette lettre de crédlt
délivrer à 1a Banque une note dtment signée par 1ui ou son repré-
sentant, drune somme éga1e à 1a totalité de celle de la Lettre de
crédlt et les frais ajoutés, seron 1a clause sulvante (vlr)rdurant
les trois mois suivants, cette note devant écholr à l rexplratinn
de cette période, et être annulée et reto,rnée à l r Emprunteur à
Ia date fixée pour ce faire, 1a date du paiement par la Banque
sous cette lettre de crédit, ou Lrannulation par 1e vendeur de
cette lettre de crédit, à condition que, sauf dans Ie cas où le
vendeur a annulé 1a lettre de crédit sâns avoir aeçu le paiement
de 1a Banque, lrEmprunteur effectue le paiement de }a somme en
questlon par f intermédlaire de cette note ou déllrrre à 1a Banque
une note en substitut se conformant soit aux exigences requlses
]u, au moment du palement sous cette lettre de crédit, à r-a sec-
tlon 11.f du Contrat dtEmprunt ;

(iv; 1e montant en question dans cette lettre de crédit ne sera pas
dt par 1a Banque à moins que 1e vendeur (x) ait donné au molns
5 jours ouvrables à lravance avant 1a date dréchéance à 1a Banque

(y) ait soumis à la Banque à Ia cate de cette notification cu
avant, un certificat comme décrit en Annexe 5 de 1a présenterlssu

par Det Norske veritas, représentants de lrrnstitut de Garantie,
ou par toute autre institutlon. ou corps désigné par lrlnstltut
Garantle ou par Det Norske Veritas, représentants de lrlnstitut
de §arantie ot (z) et ait soumis à Ia Banqud à 1a date d.e cette
notiflcation âu avant les d.ocuments dre>çédlti.on concernant l"es
marchandises à payer ou un accusé de réception signé, dans Ia for-
me et substance désirée par 1a Banque, issu par lrAgent Autorisé
précisant que 1a livraison a eu 1ieu, et 1e vendeur annulera 1a

.../...
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(., )

(vr 1

(vli )

1a lettre de cré'- 1t et la remettra à ra Bangue au moment oùl
1e paiement sera effectué par cette dernière I

le vendeur devra se conformer aux provisions érnises dans 1a
clauses précédente (iv) ce qui constituera une notiflcation
irrévocable de retrait sous 1e Contrât drEmprunteur, de même
qurlssu par ltAgent autorisé sel-on le Contrat drEuprunt ;

Ie §ème jour après réception de 1a notifi.cation citée dans la
clause précédente (1v), 1a Ëanque i!éboursera La somme retlüée
sous la clause précédente (v) selon 1es instructj.ons du ven-
deur, à condition que 1e vendeur annule Ia 1ettre de crédlt et
1a remette à la Banque, et I rdmprunteur nraura pas Ie droit
drémettre dtlnsttuctlons contralres et la Banquer ses employés,
ses fondés de pouvoir, ses agents et représentants n ?auront au-
cune responsabilité en ce qui concerne ce déboursement, à con_
dltion que Ie veodeur se conforme aux provisions de 1a clause
précédente (iv) ;

avant drémettre cette lettre de créd.it, l rEmprunteur palera à
1a Ëanque une somme éga1e à (x) r.6 % de la valeur de cette
Lettre de Crédlt, représentant Ie montant payable par la Banque
à ltfnstitut de Garantie avant 1rémission mentionnée, (V) l,A%
de Ia valeur de cette Lettre de crédit, représentant lrhonoral-
rede la banque en ce qui concerne 1rémission de cette rettre
de crédlt, et pendant la période pendant laque1le aetûn,_
lettre de crédit aura été érnise et restera en exlstence, 1a
Banque aura le droit de recevoir un honoraire pour ce falre
ca1cu1é sur 1a base drun an de J60 jours pour 1e nombre actuel
de jours passés, payable restrospectivernent à trois mois drin-
terva11e, drun montant éga1 à (xx) 1r5:- % par an de la valeur
de cette lettre et (ry) or! ff par an de ra valeur de cette
lettre en ce qui concerne chaque période ou partle de périod.e
de trois mois au uours de 1aqueI1e cette Lettre de Crédlt est
échue, représentant 1e pourcentage du paiement dt à }a Banque
et Ia Section 1O.4 du Contrat d?Emprunt aura 1a même applica_
tion à toute Lettre de Crédit comme constituant une partie d.e
l rEnprunt en suspens ;

1'Ënprunteur peut effectuer des retraits sous l rrrmprunt pour
falre face aux paiements de lrhonoraire mentionné d.ans la
clause précédente (vil) ; et

(viii )



(ix) Si un rrdéfauttr ou un r!évènementr.' comme définis à 1a Section 5
(ii) au Contrat dtEmprunt venait à se prod.uire, lrEmprunteur
paiera à 1a Banque, de la façon décrite à la Section 11.1 du
contrat drEmprunt, le montant total pour 1eque1 cette Lettre
de Crédit a été issue, et paiera des intérêts aux taux appli-
cable à ltEmprunt comme décrit dans 1a Section 10 du Contrat
drEnnprunt à partlr de la date de cet évènement et Jusqutà 1a
date du paiement ;

êt le Contrat d rEnrtrlrunt sera modifié de façon à inclure les provlslons
de cette Section b.

Les provisions de Ia Section 15 du Contrat drErnprunt seront appllcâ-
bles à ce Contrat §upplémentaire.

Pour et au nom de 1a République
Populaire du Bénin

Armand, MONTEIRO.,/.

Ministre Intérlmaire.
T 

^ 
Àâ^i rC a',.\I L/-L. .H|jVU|)J\.7U. / .

Pour et au nom de

DEIV NORSKE CREDTTBANK

-^-

Section 7:Provisjons Diverses
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11,O5.92
ANNEXE

GAFANTIE SUPPLE},IENTÀIRE A

LIEMPRI]NTEUR

DECLARATTON DE GARANTTE

No 2 - 1976

REFE. NO 10741

Bénéficlaire : DEN NORSKE CREDITBANK, 0SLO ("LA BANOUET)
Par un Contrat drEmprunt daté du 29 Janvier 1990, la Banque a accep-
té de prêter à Ia République Populaire du Bénin (uL'E!æRUNrEURT)

une somne ne dépassant pas JZ.654.OOO US Dollars (1'rEI\PRUNT. r'),
pour 1aque1le 1a DécLaration de Garantie spécifiée dans 1e titre ci-
dessus a été lssue. Par un Contrat Bupplémentaire daté du
1982t la Banque a accepté draugmenter 1a somme de lrEmprunt de

US Dollars et a accepté dtémettre des Lettres de
crédlt conformément à La section 6 dudit contrat drEmprunt. La Déc1a-
ration de Garantie mentionnée dans 1e titre est lci rnodifiée de façon
à lnclure ItEmprunt ainsi augmenté selon l-e contrat supplémentaire men-
ti-onné, et de façon à incLure tous paiements devant être effectués par
1!Emprunteur selon Ia section 6 dudit contrat drEmprunt. Les termes
et conditions de la Déclaration de Garantle mentionnée dans }e titre
eontinueront à être applicables à 1a Garantie ainsi modiflée, et
lt.A,rticle xi sera nodifié de façon que Ia Lettre d.e crédit constitue
un retrait correspondant aux sommes payabl-es par 1a Banque en question.

La Garantie supplémentaire ci-dessus a été approuvée par et au nom du
Royaume de Norvège, qui accepte toute responsabilité pour Ie paiement .

pour et au nom de
Garantl-fnstituttet for Eksportkreditt

1

Helge Kringstad.



ACCEPTAT]ON
-+-+- +- +- +- +- +- +- +- +-

Les sousslgnés sont partj.es dtune Application de contrat modlflé et
mis au polnt en date du 12 novembre 1981 , et 1a République populaire
du Bénln (r'L'Emprunteurr) et l r Emprunteur et Bergen Bank sont parties
drune Attribution modlfée et mlse au poi.nt datée de l-a même date. par
des contrats datés du 19g2r lrEmprunteur a accepté de
palr avec Eksportfi.nans a/s que son emprunt émanant drEksportfinans
soit augmenté jusqu'à un montant ne dépassant pâs 4o1 .ooo.ooo c. Nor-
végiennes et de pair avec Den Norske créditbank, que son emprunt éma-
nant de norske crédltbank soit augmenté jusqu'à un montant ne dépas-
sant pas us Do1lars, à condition que 1es retralts sur lremprunt drEks-
portfinans A,/S dépassant j4j.OOO.OOO C. Norvégiennes conduissnt aux
réductions correspondantes de somme autorisée à retirer sous rremprunt
de Den Norske Credltbank. Les soussignés acceptant par 1a présente
que lrApplication de contrat et lrAttributlon déjà modlfiées et mises
au point soient modifiées de façon à inclure les emprunts drEksport-
finans A/S et de -Den Norske Creditbank, augmentés comne mentionné
précédemnent, et Mldland Bank accepte cette augmentation des emprunts
en questlon.

Cette acceptation est datée du 1942,

pour et au nom de

1a République Populaire du Bénin

pour et au nom de

EKSPORTFINANS A/S

l.trmand MONTEIR0

Pour et au nom de
Uen Norske Créditbank

pour et au nom de

MÏDLAND BANK PLC

Pour et au nom de

BERGEN BANK A/S
Ministre Iptérimaire

-2-



1566 D.

DEN NORSKE CREDITBÀNK
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Messieurs,

Nous remettons cette Consultation conformément aux termes du
Contrat Supplémentalre daté , 1992 entre vous-mêBes et
1a Répubrique Populaire du Bénin ( l,rErprunteurr ), en qualité d.ravocats
au Bénin de 1t Emprunteurrr. Nous avons examiné les termes dud.lt Con-
trat supplénentaire en détai1, ainsl que 1e contrat drEmprunt mention-
né et toutes Les Annexes du contrat suppr.émentaire et 1es Documents à
lrappui du Contrat dtErnprunt. De p1us, nous avons examiné les docu-
ments et minutes et nous avons effectué toutes res recherches et enquê-
tes nécessaires afin de remettre cette Consultation.

Les termes définls dans fe gontrat Supplémentaire et le Contrat
dtEmprunt conservent le même sens dans cette Consultation.

Notre oplnlon est l-a sulvante :

(t ) ltFhtlorrrto,r.a 1e pouvoi.r de passer: et drexécuter 1e Contrat d rEmprunt

ainsi que 1e Contrat entre lrEmprunteur et la Banque dépositaire,
1es Notes, lrApplication du Contrat et 1'Attrlbution mêntlonnés
dans 1a présente te3.s qurils ont été mis au point et modifiés 1e
12 novembre 1981 (1es rDocuments Connexesr ), et a 1e pouvolr de
passer et drexécuter Ie Contrat Supplémentaire et lrAcceptation
figurant dans l-rAnnexe 2 du Contrat Supplémentaire (lrflAccepta-
tionrt). LfEmprunteur a pris toutes 1es mesures nécessaires pour
autoriser 1es emprunts selon 1es termes et conditi-ons du contrat
dtEnprunt et pour autoriser ltexécution et la réalisation du Con-
trat drEmprunt, des Documents Connexes, du Contrat SuppéLénen-
taire et de l'Acceptation. Mr. B. OHOUH{S et Mr. I. AMoUSSOU ant
été dtment autorlsés à exécuter 1e Contrat Suppl-émentaire et
lrAcceptation et avaient été au préa1ab1e autorisés à exécuter
le Contrat drEmprunt et 1es Documents Connexes pour Ie compte de
l r Eroprunteur et ce faisant agissent et ont agi sous leur autoritÉ,
et Ia Banque Dépositaire a été dtment et irrévocablement autori-
sée à exécuter et à délivrer toutes l-es Notes devant être issues
conformément au Contrat Suppé1émentaire et au Contrat diEmprunt.
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Le Contrat Supplémentaire, lrAcceptation, 1e Contrat drEmprunt
et les Documents Connexes constituent des obllgations 1éga1es
valides, irévocables et exécutoires de 1a part de ltEmprunteur.
Le contrat Supplémentaire, lrAcceptation, Ie Contrat drEmprunt
et les Documents Connexes ont une forme 1égale acceptable sous
la l-ol de 1a République Popul:ire du Bénin pour être exécutés
dans la République Populaire du Bénin.

Lrexécution et 1a réalisation du Contrat Supplémentaire, de
ltAcceptation, du Contrat dtBnprunt et des Documents Connexes
ne violeront aucune provisi-on dtaucune loi ou 1égislation exis-
tantes ou draucun contrat dont l t limprunteur dépend ou qui enga-
ge lrEnprunteur ou ses possessions.

Toutes 1es acceptatj.ons, licences, approbations ou autorlsations
exemptions, ou enregisteement ou déclarations auprès de toute.
autorité fixée requise par 1e Contrat Supplémentaire, lrAccep-
tation, 1e Contrat dt"mprunt et 1es r.rocunents Connexes ont été
obtenus ou exécutés et sont valides et subsistants.

Aucun l1tige matérie1, aucun arbitrage ou aucune action adminis-
trative ne sont en cours, ou, à 1a connaissance du président de
1a Cour Suprême de 1a République Populaire du Bénin, ne menacent
en aucun cas lrdmprunteur ou aucune de ses possessions ayant
rapport avec 1es transactions en question dans 1es présentes ou
nrauraient un effet matériel contraire à lrencontre de lrEmprun-
teur.

Aucun é1ément décrit à l-a Section 14 du contrat drsmprunt ne

stest produit et ne continue à exLster en ce qui concerne lrEm-
prunteur, indépendamment du fait qurune demande de notiflcation
ou de ilélal (ou Ies deux) ou toute autre condition aient été
sa tls faitee.

L t Emprr:nteur nrest pas tenu par 1es lois de 1a République popu-
lalre du Bénin à effectuer de déduction ou retenue sur aucun
pâiement qul 1ui incombe sous 1e Contrat Supplémentaire, ltAccep-
tati.on, 1e Contrat dtllmprunt, et les Lrocuments Connexes ne sont
pas sujets à toute autre taxe similaire ou droit imposables
par une autorité corrpétente émanant de 1a Répub1lque Populalre
du Bénin ou dtune subdivision politioue compétente.
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(g) 1l nrexj-ste pas d'emprunts de la part de liEnprunteur ni de ga-
ranties fournies par lromprunteur pour Itargent emprunté auxquels
ltEmprunt effectué sous Ie Contrat drEmprunt, te1 que modifié par
1e Contrat Supplémentalre, sera subordonné et 1e dit Eroprunt eils
te et existera de pair avec tous 1es emprunts uItérleurs non ga-
rantis pouvant être contractés par I'Emprunteur.

(9) T1 nrest nl nécessaire ni conseillé, sous les lois de 1a Répu-
blique Populalre du Bénin, de façon à assurer 1a valid.ité, I'ef-
ficacité, la perfection 1égale ou 1a mise en vigueur du Contrat
Supplémentaire, de lrAcceptation, du Contrat drEmprunt et des
Documents Connexes, contre toute peraonne, de classer, drente-
gistrer ou de noter ces derniers dans un bureau officiel ou autre
ou drémettre, de délivrer, de classer, drenreglstrer ou de noter
tout autre document offlciel_ sry rattachant.

(t o) Lracceptation des formalités 1éga1es dela part de la Banque per-
ihettant de traiter sous 1es lols ou régutations de 1a République
Populaire du Bénin, ne constitue pas une condition expresse , et
la non acceptation ntaffecterait pas lrexécution par 1a Banque
de tout droit qui lui est attrlbué par/ou en relation avec 1e
Coptrat d t Emprunt.

(tt 1

(tz1

Le choix par 1es parti.es de 1a 1oi de Norvège sous Ia Section 7
du Contrat Supplémentaire et 1a Section 15.4 du Contrat drEmprunt,
est valide sous la 1oi privée internatlonale de 1a République
Populaire du Bénln et cette 1oi de Norvège sera appliquée par 1a
Cour de 1a République Populaire du Bénin si 1e Contrat drEmprunt
ou 1e Contrat Suppléuentaire ou toute autre récl,anatlon sry rat-
tachant tombe sous leur juridiction. La sournission de lrEmprun-
teur à lrarbitrage devant la Chambre de Commerce de Stqckholm
est valide et engage ltEmprunteur irrévocablement. Un Jugerent
érrls par un tel tribunal drarbitrage sera mis en vigueur en
R§publique Populaire du Bénin et rendu contre lrEmprunteur.
L I Êmprunteur nra pas 1e droit d.e demander lrexemption contre les
procès dtarbitrage ou judiciaires, contre une reconvention ou
demande reconventionnelle , ou contre Irexécution d.e tout Jugement
drarbllrage ou judiciaire, concernant tout suJet propre ou rela-
tif à ses obllgatlons sous l-e Contrat Suppléme ntai.re , lrAccepta-
tion, 1e Contrat dtEmprunt et les Documents Connexes et sr1l ve-
nait à avoir droit à une exempt:lon mentionnée ci-dessus, i1 a en
réa1ité et irrévocableroent renoncé audit drolt au profit de 1a
Banque (conformément à 1a Section 7 du Contrat Supplémentaire et
à Ia Section 15.4 du CEntrat d'rrmprunt). .,./.,.
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Recevez, Messieurs, lrexpression de nos sentinents dlstingués.
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AVÏS DE DEI.'IANDE POUR L'EIITSSToN DIUNE LETTRE DE CREDIT"

A ! DEN NORSKE CREDITBANK

KIRKEGATEN 21

0sLo 1

NORUEGE.

Nous nous rapportons aux contrats cl-dessus conclus entre vous-nêmes §.a
Banque) et 1a République Fopü1alre du Bénin (LrEmprunteur). Les ternes
déflnis dans re côntrat drEmprunt et le contrat supplémentalre coESêr-
vent }e même sens ic1.
En notre qualité dtAgents Autorisés au nom de lrEmprun L.eur, nous vous
informons par 1a présente que conformément aux termes d.u contrat sup-
p1émentaire nous.vous -d.enandons 1e . (date drémlqsion de Ia lettre
de crédit proposée) drémettre une lettre cie crédit valeur de
us Dollars à rrenûroit de (nom de fournisseur) relativement à un contrat
conclu avec
(nom du fournisseur), datée du 1gA -

pour et au nom de

SAGA PETROLEI.JM BENTN a. s.

Approuvé
pour et au nom de Garanti-Instltuttet
for Eksportkreditt

c.c. Ministère du Commerce, Cotonou, République populaire du Béoln.

A L?attention du Département des Finances rnternationares - A.d.mini s-
tration des Emprunts .

CONTRAT SUPPLBIVIENTATRE DAÎE DU 1gA2
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DEN NORSI(E CREDIÎBANK

DEPARTEMENT DES FTi{ANCES TNTERNATIONAI,ES /ADM]NISIRÀTTON DES

EMPRUNTS
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osL0 1"
NORVECE.

Nous nous rapportons aux contrats
mêmes et Ia République Populaire du Bénin.
même sens que ceux employés ici.

Conformément à la section 6 dudit contrat supplémentaire, une
demande vôus a été faite drémettre unelettre de crédit à
concei- nant 1e paiement sous un contrat daté du
conclu entre et 1a République Populaire du Bénin. Nous connaissons 1es
ternes et conditions dudit contrat, y compris 1es spécificatlons tech-
nigues nentionnées, et nous certifions que nous avons inspecté les
marchandises et avons effectué tous 1es tests et essais nécessaires
pour émettre ce certificat. Nous certifions par 1a présente que 1es
marchandises livrées sont conformes aux spécifications et à 1a qualité
et quantité requises par ledit contrat.

pour et au nom de

Caranti-Instituttet for EKSPORTKREDIÎT

ci-dessus conclus entre vous-
Les termes définls ont Ie

(nom de lrinstitution ou société certifiant)

CON?RAT DIEMP1iUNî DATE DU 29 JANVIER 198Q

CONTFAT SUPPLEMENIATRE DATB DU,__,_-_,___,


